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A V E R T l S S E M E N T 

Des livraisons sous-titrées Informet:lon r ap::tdc a 11ntercaleront 
désormais dans la série de la NOTEDt i UFORM.AT:i:Oi";:z.'JENEME.NTS SOCIAUZ 
DANS LA COMMUNAUl'E". 

1 

Pourquoi Informa.tion rapidE! ? D'une part, les notes dont voici 
l'essai serreront 1 1&.-tualité de plus près (1); d •a-...ttre pnrt 1 elles 
présenteront les faits sous une forme plus conci~e. 

Le; NOTE ~~~tion raE~d~ ne devant com~orter 4ue quelques 
pages, elle pourra seulement retenir l'essentiel des événements {sa
la:l.res1 conditions de travail, relations industrielles, emploi, etc.) 
qui se seront produits dans les industries de la c.E.c.A. pendant la 
période considérée. Il arrivera donc au lecteur de constater certaines 
lacunes en ce qui ·concerne un ou plusieurs des pays, des secteurs in
dustriels ou des aspects de la situstion sociale. Ces lacunes seront 
la. conséquence du caroctère m~'me qu'on a voulu conférer à la NcœE 
I :J.fo rmation rapide. 

Toutefois, d'autres lacunes ne procéderont pas d'un choix délibéré; 
elles résulteront d'un retard dans la transmission des renseignements. 
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(1) Q~~d la réalisation matérielle sera parfaitement au point, 11 
sera possible de diffuser che.q.ue livra ison dans le courant du ;mois 

,-----------=qUi suivra celltt a V-el: cet iV"%'6i'son s pportera,-..-------

COMMUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON ET DE L' ACIER 

HAUTE AUTORITE 

DIRECTION GENERALE PROBLEMES DU TRAVAIL, ASSAINISSEMENT ET RECONVERSION 
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CHARBONNAGES 

l_!clnique 

SaJ.e.ires 

En application de la con~rention d'échelle tlobile, les se~aires ont 

été augnentôs de 2 % au 1.1.1964. 

A lam~ date, sont entrées·en vicueur les dizpesiticns découlant 

de l'accord du 25.10.1963 relatives ~u paiement de la prime d'assiduité. 

Cette prime (9~ de la rémunération hebdo't'OOda.ire) sera. versée aux seuls tra .. 

vailleurs ayant fourni dans la s0maine autant de prestations de travail E:f.,. 

fectif qu'il y e. de jours de travail offert. 

Lé5islatiffi 

Le Y.oniteur du 28.1.196lf. a publié un Arrttô royo.l au lg._l.1.)64 c~n ... 

tenant une première liste des maladies professionnelles dar~nt lieu à ré

pa.ra.tion. La sllicose des ouvriers mineurs f'it,rure dans cette liste. 

Itnlie 

Nationalisation de la Catbosarùn ? 

Le ·29·1·1964, le personnel de la Carbosarda a observé une grovo géné

rale de 24 ileures. La. grève a été motiYée par le probl0me non enc0re r6t..lé 

du transfert des centrales électriques et des mines à l'E.NeZ~L. (I:~te Na

zionale Enere;ia Elettrica), en application de la loi sur la !"...a.tiva·:.J.saticn 

de l'industrie électrique. 

Selon l'opinion des organisetbna s~dlcalef: ùee tra.V3.illeurs 1 la 

nationalisation aurait déjà. d\l 0tre rôaliGée en ce qui concerae lo. Ca:rbo

sarda.. 

Le P~rleoent discute actuell~e~t le projet de loi viaant à renou

veler la délégation de pouvoir nécessaire au gouvernement ~ur ~re::u!r.:. de 

nouveaux décrets d'expropriation en faveur de l'E.N.E.L. 
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A eompter du 1·1·1964, ·les rémunérations des ouvriers, agents de 

me.ttr1se et employés des mines soat augmentées de l '/., en v~rtu de le. aon• 

vention collective en vigueur : dispositions de l'article 14 relatives 

·aux ouvriers et aux agents de maitrise ot 41spdsitions d~ l'article l} 

relatives aux employés. 

Le 4.1.1964, la· prime de "participation" a. été liquid<;)e po\U" toùt 

'\ 1' 

le pèrsonnel de lA carbosarde.. Cette prime, instituée depuis le 1.1.1957, 

~st versée une foie par an (a\1 m.-ois de janvier de l'rum6e suivante) et est. . ' 

t'onction du développeœent de la produetion, ainsi que de l'assiduité d~s 

travailleurs. Pour l'année 1963, le montant de la prime vorsée a été de 

22 700 lires par travailleur .. 

Duré@_ du travaq. 

Le .1.1.1964, est entré en vigueur l'article 1 de la ·.loi n • l'" du 

2}.10.1962, en application duquel la du.rJe maxima. normale du tra.va.U ~ur 
tous lés mineurs du fond ne pourra pas fJXcédcr 40 heures par semaine 1 la 

rémunération globale habdomado.ire resto..."lt inchP...ngée ( ér;üe à 48 heures de · 

travail). 

Par contre., la règle prévue par la convention collective natiqnale 

de travail en vigueur - article 7 b) - fixant à partir du 1.1.1964 la 4ur6é 

moyenné du travail à 44 heures par semaine avec octroi tous l.e.s 15 ,jours 

d*un jour de repos tombant généralement-le samedi, est valable pour les 

travailleurs auxquels ne s'applique pas la loi n° 1544 du 23.10.1962. 

Se.la.ires 

Eu égard à l'aggravation constante de la sitU.."\tion de l'industrie 

houUJ.hre néerlandaise, le gouvernement 1 ·partant de la eonviet.ion que le 

charbon continuera. de jouer un grand ~~e dans l' approvision.nenent en éner

gie de l'Europe occidentale 1 · a pris certaines mesures en faveur des eharboll-

nages. 
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n a accordé une garantie, portant SUr un montant total de 23 mU

lions de florins par an, au fonds de pension de la Mutuelle générale des 

mineurs et au fonds de llellaion de l.a Caisse des em!lloyés des mines, ainsi 

qu*une contribution de 21 5 millions de florins IJar an aux caisses d'assu

~ce-maladie de la Mutuelle générale des mineurs. 

Grftce à cette aide gouvernementale 1. l'ensemble de l t industrie char

bonnière dispose, à partir du J..l.~964,d'un montant tota.l de 251 5 millions 

de florine par an pour améliorer les rélllUllérs.tions. 

Ce montant permettra de financer : 

l) un abaissement de 71 6 à 41 o5 tfo des cotisations à verser par les travaU

leurs au fonds de pension de la ~ualle générale des mineurs et de la 

Caisse des employés des mines ( 31 5 millions de florins ); 

2) le verser.1ent, à partir du 1er février 1964, d'une bonification de produc ... 

tivité aux ouvriers en taille pour l'accroissement de la·productivité 

(le montant à prévoir pour 1964 est évalué à 10 millions de florins);· 

;) ~ prime dite de fidélité, destinée à encourager les ouvriers à se faire 

embaucher dans les mines et les mineurs du fond productifs à y rester 

·(10 millions de florins) : 

a) l 000 florins après 4oo postes effectués aux ouvriers en taille, ainsi 

qutaux ouvr~ers de métier mécaniciens et électrotechniciens occupés 

. dans les taUles; 

b) ·400 florins après 400 postes effectués aux mineurs du fond {autres que 

· les ouvriers en taille); 

c) 200 ·florins après 4oo postes effectués aux mineurs du jour. 
,. - ' 

4) une pension au profit des ouVriers qui,· a.p~ès avoir travaillé pendant long

temps en taille, soat ensuite affectés à des travaux moins bien rémunérés 

ou qui quittent les mines (pension d'ancienneté)' (2 millions de florins). 

De plus, en raison'de l'augmentation générale des salaires de 10 ~ 

approuvée par le gouvernement, lès àeJ.a.irea et appointements du personnel 

des mines ont été majorés de lO 1o à compter du 1 .. 1.1964, ce qui deme.nde un 

montant de 47 millions de norins par an. 
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portera aux entrepriaee im ~ de ''mill !.olle de flor1Da par .e.n. Ce'lllOil

taut permettra de f1œ.Dow ·en aran4e partie la charge de 47 millions de 

Ii#el.ie 

Politig,ue &yPdie~~ 

Le début de 1 'SD:IlfSe a été ce.raetérisé par de nombreux coritàcta. entre 

le gouvernement et les or'ganisatiœul syndical.es de travailleurs en .vue de 

l'examen' des pr1nei.pa.Wc problèmes de nature économiqUe que .devra abOrder 

la Commission nationale pour la pl.aD1f'1cation. 

Les problhea inhérents à l 1a.ppl1ce.t1on des articles 39 (ebnventions · ' 

collectives erga oaines) et 40 (droit de grève) de la Constitution ont f'à1t 

l'objet de colloques entre le viee-préaident du ConseU1 M. NDBI, et les . 
repré.sent~s des syt:Jd1ce.ts. 

Au cours des travaux du Congrès des secrétaires :nationaux des sytldi

cata prof'èssionnels affiliés a la c.I.,s.r ... (Confédération italienne des 

syndicats de trava!lleùrs) qui se sont terminés à lbne le 9 ja.nTier 1 on a · 

examiné le projet de loi p~senté par la c.I.s.L. aur le "Fonds d'investis

sement" 1 dont la création devrait permet:;tre la mise en réserve volontaire, 

par chaque travaw.eur individuel, d*une partie des relèvements de sa

laire que les syndicats obtiendront à la suite des renouvellements de cœ

veations collectives. 

On à en outre discuté le proJet <Y'accord-cadre"qu1 doit 8tre ~al.Ué 
au niveau intereontédéral entre travailleurs et empl.oyeurs, at1n de rigler , 

la négociation à 1 '~cbelon du ~cteur et de l tent:reprùe. 
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Salaires 

L'indice général du co~ de la vie, eal.C\JU sur la be.se 19,S • 11 

a été en octobre 1963 de 821 76 eontre 81,87 le mois précédent et 75,66 en 

octobre 1962; il présente donc un accroissement de 111 tJ, par rapport au 

mois précédent et de 9,4 '/o par rapport à octobre 1962. 

Les indices des rémunérations brutes des ouvriers de l'industrie 

mariés, cel.eulés sur la base 1.938 • 1 1 ôtaient, en octobre 1963 ,égaux à. 

125,431 soit une augmentation de 1212 ~ par rapport e.wc indices correspon

dants de 1962. 

Rémunération 

En janvier 19641 1'elloca.tion spéciale pa~e à tous les ouvriers 

adultes de la sidérurgie et des mines de ter luxembourgeoises (article 10 

des contrats collectifs) a atteint un niveau record ( 51 34 frs/heure), tout 

comme la production Journe.lière moyenne d 1acier brut des trois sociétés si .. 

dérurgiques du pays ( 14 827 t ) 1 sur laquelle edite allocation est indexoe. 

Durée du trava. i.l 
,. ' 

Conformément à l'accord du 14.3.19631 la durée hebdomadaire moyenne 

du travaU dans la sidérurgie et les mines de fer est réduite, à partir du 

1.1.1964, de 43,1 à 4213 heures par semaine, le nombre global des jours de 

repos introduits à cet effet - y compris les 10 jours fériés légaux - pas

sant de 32 à. 37 par an. 

MINES DE FER 

Italie 

Voir ci - dessus 

( Rubrique CHARBONNAGES ... Durée du tre.vaU ) 

Luxembourg 

Voir ci • dessus 

( Rubrique SflDERURGjb@ .. Durée du travail ) 
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Actuellement, cette caWgorie, caUS. coçte 187 900 personnes, ~-. , 

sente 14 j de 1 1 csembl.e 4u pe~ ~ dBii.t le1 ind~riea de· la 

C .x.c .A., c()lltre lO fo eeu1.eme1.tt •• eùbu.t 4e 195'• 
·, 

Alors qu'en eUx -us; 1• penounel ouft.t.er deer troie 1D4uatJi.ea clùi: 
"~r.l.~vent du tra:tté de Paria a dim:l.oué 4e p1ua <te 17 tf,, le nombre de~ _.. .·· 

' l 

. ployds, teeblûdiens et càdres n'a pas cead ae se dlvel.OJ)Jel' et a a~-·-:.~·:;'{; 
~ ~~ .. , .. ~' ~/;~ 

: 4e pzoès de 15 ~ · · · · · · • · :· ·. · · 
. ' \.' 

Cnte augmentation a~!t .encore Pl,ua nettement' lorequ1on a~da · 
. . ' . i 

11111iportance des employés, techn:l.c1ene et cadres aU. persozmel ouvrier. A~ 

4-'hut de 19551 pour 1 000 ouvriers mià au travaU dana la COt!IDlUU.uté, ·u. { 
~$l.lait en mo~e 121 em.pl.oyéa, techni,ei.a et cadre.;· ea 1epteœbre 1963~ 
il en fallait 164. 

lù..l955 

30·9·196, 
Différence 

TA.BLJ:AU l 

tfoœbre ·d•~s, techniciens et cf4m 
;eour 1 000 o!fttien j!is au tn.-yaU 

C.E.O,A, · 1 Chal'bODllaS.I Si4éna-gie 

121 j 107 155 
164 143 19} 

+ 4' .• :56 ~38 
......... _..., 0 - .. ·-·-· A-A - ......... •"'-- -···· -

0 0 0 .. --- ..... _, -- ·- . ·-· 

109. 
l"' ' ' 

+ 4,.-, :: 

1 

·.): ·' Sont compris dana cette catégorie t les agents 4e ~~lM~ •. ~ 
somel de œattr:l.M ét autres e;seut8 techJ:Liquee, lee~~~· b_....., ;: 

1 les 1nWSn1eure et tous t.utre~ cadres,_ y compris .le ~eur 6Sa»~. , 

l§œ/ft t l: 'i '.>",'l'~.~ 
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Les em;ploz2s, techpieiens et ccd:res dans 1' indust~~-.,;.R·.~?!]:"lHre 

De.ns les charbonnages, les employés, techniciens et cadres repré

sentent actu.ellement l2 tf, du total. du perllonne~ occupé, contre 9 % nu dé ... 

but de 1955· 

Au cours des dix années éc0u.lées, on constate que seuls les employés 

administratifs ont diminué, alors que l t ensemble de 1 t er..cudroment technique 

(surveUlanee, cadres techniques, ingénieurs) a nugmenté de 2 %, pour un 

personnel ouvrier réduit de 28 $. 

Si on prend en considération l r e:aeemble de la surveUlance et dea 

cadres techniques du f'ond ·et du jour rapport6 à l'effectif' total des ou

vriers, l'augmentation appara!t encore plus nettencnt. 

1.1.1955 )0.9.1963 

Allemagne (R.F. 62 98 

Delgique 81 96 
France ee 105 
Pays-Bas 73 114 

Communauté 71 101 

Les progrès réalisés dans la mécanisation et lt~lectrification s'ap

pliquent dans tous les secteurs de l'exploitation et 1 si le rSle essentiel 

de la surveillance est toujours d'asst~cr la production et la\s6curité 1 la 

~rtion des agents de mattris~ da~s les services du fond autres que les 

chantiers d'abattage se développe avec l'évolution tecrülique. 

Da plus, le personnel de surveUlance est aidé dans sa tSche par 

unè série de services f'onctiolmels et techniques qui se développent et 

Jouent un réle de coordination de l'exploitation de plus en plus ~ortant. 

La structure du personnel de surveillance et des cadres techniques s'en 

trouve déjà légèrement modifiée : 
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l·l.tl2.i.2 209.•12f:i 
SuneUlance et cadres. 
techniques ";Fond" 51,7 fo 49,} i 
Surveillance et cadres 
techniques "Jour" 48,3·~ 50,7 ~ -lOo, .. r; loo, .. 1o 
Dont ingénieurs et assb\Ués · 9,6 ~ 10, .. fo 

Les employés, tec~niciens !!i cadre:@ -dans la s!d4rurr;ie 

Dans la sidé:rurgie, l$8 empl.oyés,t. techniciens et cadres représentent 

a.ctuelleent 16 1o du total du· personn~l occupé, contre l} tf, en· 1955• 

Les statistiques disponibles pour la sidérurgie ne permettent pas 

de séparer de la rubriqùe "employés, ~ehniciens et c~dres" le personnel 

technique et les em:pl~s do bureau. 

Le personnel ttemployés., techniciens et cadres" s'est dév.Jloppé 

plus rapidement que· dans les charbonnages, principalement à partir de 

1959-6<>. 

TABLEAU} 

N omb~. d 1 f!!!:Ployé s, ~echnic iens et c~rE!_tt 
pour l 000 çuvriers mis au travail dsna la sidérurgie 

1.1.1955 }0.9.1963 

Allemagne (R.F.} 14G 170 

Belgique 142 172 
France 186 229 

Italie 129 169 
' 

LuxembQm-g ll2 1;6 

Pays-Bas 373 555 

Commun3ouM 155. 193 
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Ln r&tionalisation et la modernisation des installations, ainsl que 

la mise en service de nouveau.x équipements modernes 1 out nécessité le con

cours d'un personnel technique et de cadres plus nombreux. Les services 

de pla.nnine et de contr$le de quel.ité prennent une importsnce croissante 

avec le développement de la technique • 

DJautre part, on voit se transformer des fonctions trsditiocnelle

ment ouvrières qui exigent actuellement des connaissances plus étendues et 

plus élevées; leurs titulaires passent de la catégorie "ouvriers" à la. 

catégorie "employés, techniciens". 

On voit donc peu à peu se eonstituer une nouvelle catégorie de 

"techniciens", ta..T.lt dans les services de production que d 1entretien - ce 

qui modifie la structure biârEU"Chique de la main-à 'oeuvre. 




